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PREAMBULE 
 

➢ PRESENTATION DU DEMANDEUR 

La société INERSYS située à la ZA des Métairies sur la commune de la ROCHE-BERNARD (56) souhaite réaliser 

l’extension du parc éolien des Touches sur les communes de JOUE-SUR-ERDRE et TRANS-SUR-ERDRE.  

 
  Maître d'ouvrage :   

INERSYS 

ZA des Métairies 

BP 48 - NIVILLAC 

56130 – LA ROCHE-BERNARD 

 

Interlocuteur : Sylvain CORLAY 

Tél. : 02.99.90.87.07. 
 

➢ PRESENTATION DE LA DEMANDE  

Dans le cadre de son projet d'implantation d'un parc éolien, la société INERSYS demande le recensement des 

zones humides sur les parcelles concernées par les aménagements (plateformes des éoliennes, fondations et 

chemins d’accès) du projet d’extension du parc des TOUCHES. 

 

➢ LOCALISATION GEOGRAPHIQUE  

Les parcelles à investiguer se situent au Sud-Est du bourg de JOUE-SUR-ERDRE et à l’Ouest du bourg de TRANS-
SUR-ERDRE.  
 
Les cartes présentées ci-après permettent de localiser la zone d’étude. 
 
 
 

Nota : Les textes rédigés en bleu dans le présent document correspondent aux ajouts effectués en réponse à 

la demande de compléments de la DREAL Pays de la Loire du 18 février 2019. À noter qu’un tableau de suivi 

des modifications effectuées a été joint au dossier de demande d’autorisation environnementale. 

 



Figure 1 : Carte de localisation IGN du projet 



Inventaire des zones humides  Impact et Environnement 
Projet d’extension des Touches - INERSYS  7 

 

ETAT INITIAL  
 

Ce dossier est spécifique à l’inventaire des zones humides. Concernant l’état initial du secteur étudié, on se 
reportera aux éléments déjà présentés dans le cadre de l’étude d’impact du présent projet. Toutefois, des 
données sur la topographie, la géologie et le réseau hydrographique ont été repris dans les paragraphes 
suivants avant de détailler la partie pédologie. 
 
L’ensemble de ces démarches a été affiné par des investigations de terrain destinées à obtenir des données 
spécifiques concernant la sensibilité du site sur le plan naturel et notamment pédologique. 

➢ TOPOGRAPHIE 

La topographie dans le département de Loire-Atlantique est globalement très peu marquée avec une altitude 
moyenne de seulement 34 mètres, ce qui en fait le département le plus plat de l’hexagone. 
 
La zone d’étude se situe dans une zone de faible altitude et de faible amplitude altimétrique. Le projet est 
enserré entre un relief plus marqué au Nord, matérialisé par une succession de plateaux boisés à l’altitude 
avoisinant les 100 mètres, et la large et plane vallée de la Loire coulant au Sud. Plus localement, la vallée de 
l’Erdre joue un rôle topographique structurant. On observe pour les communes du projet une configuration 
topographique en pentes douces orientées globalement vers le lit de ce cours d’eau. 
 
Le projet se situe sur un plateau aux ondulations douces, longeant la vallée de l’Erdre en rive gauche et 
s’élevant au environ de 50 mètres d’altitude. Sur ce plateau naissent plusieurs ruisseaux (ruisseau des 
Belloutière et ruisseau de la Foltière) qui creusent dans ce relief d’étroites vallées peu profondes orientées 
selon un axe Nord-Est Sud-Ouest.  
 
Sur l’aire d’étude rapprochée, l’amplitude topographique est d’environ 36 mètres, avec un point culminant à 
53 mètres au lieu-dit « les Brosses » et une altitude minimale au Nord dans le lit de l’Erdre au « Château de La 
Chauvelière ». Sur la ZIP, l’amplitude topographique est moins conséquente avec environ 19 mètres de 
variation altimétrique. Elle se trouve sur un point culminant du secteur d’étude rapproché, avec une altitude 
moyenne de 40 à 50 mètres. 
 

➢ HYDROGRAPHIE ET ZONES HUMIDES 

Le projet se situe au sein du bassin versant de l’Erdre, qui s’étend sur 974 km2 et dont le cours d’eau principal 
est la rivière Erdre. Ce cours d’eau traverse deux communes concernées par le projet, TRANS-SUR-ERDRE et 
JOUE-SUR-ERDRE. L’Erdre passe à la limite Nord de l’aire d’étude rapprochée. Cette rivière prend sa source 
dans l’étang du Clairet à ERDRE-EN-ANJOU, dans le département du Maine-et-Loire et parcours 97,4 km avant 
de rejoindre la Loire à NANTES. Ce bassin versant est irrigué par un réseau hydrographique relativement dense 
où nombre de petits ruisseaux permanents ou temporaires viennent nourrir l’Erdre. 
 
Par ailleurs, le site du projet et notamment la Zone d’Implantation Potentielle, se situe sur une ligne locale de 
partage des eaux où plusieurs petits ruisseaux vont prendre leurs sources. Ces derniers se jettent soit dans 
l’Erdre au Nord, soit rejoignent le ruisseau le Montagné au Sud, lui-même affluent de l’Erdre. Sur l’aire d’étude 
rapprochée, le réseau hydrographique est relativement bien développé avec la présence de plusieurs 
ruisseaux. On y retrouve notamment le cours d’eau « Les Belloutières » qui traverse la partie Nord-Ouest de la 
ZIP, ainsi que « le Douéroux » qui prend sa source dans la partie Est. Le ruisseau « le Montagné » passe 
également dans la partie Sud-Est de l’aire d’étude. L’un de ses affluents prend par ailleurs sa source de la partie 
Sud de la ZIP.  Deux autres cours d’eau sont présents dans l’aire d’étude rapprochée, à l’Est et à l’Ouest de la 
ZIP. Il est intéressant de noter que ces ruisseaux, par ailleurs très courts, sont bien souvent pourvus de petites 
annexes temporaires où l’eau n’est présente que périodiquement. Ces dernières viennent encore d’avantage 
mailler le réseau hydrographique du secteur. 
 
En dehors de ce réseau hydrographique, il semble aussi intéressant de se pencher sur le recensement des 
zones humides à proximité du projet. En effet, ces espaces mi-terrestres, mi-aquatiques, ont connus, malgré 
leurs nombreux intérêts, une très forte régression due à de multiples facteurs (urbanisation, drainage, 
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remblai…). Leur protection est maintenant assurée par la réglementation, notamment au travers de l’article L. 
211-1 du Code de l’Environnement.  
 
Pour ce qui est des zones humides, il est possible d’avoir une première estimation de leur répartition à partir 
des données de prélocalisation fournies par la DREAL des Pays de la Loire. Ces données ne préjugent pas de la 
réalité du terrain, mais fournissent un premier aperçu des secteurs pouvant potentiellement abriter des zones 
humides. La prélocalisation n’a donc pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 
d’inventaires, lesquelles s’appuient sur des reconnaissances de terrain systématiques. D’après ces 
informations, l’aire d’étude rapprochée serait concernée par plusieurs secteurs potentiellement humides, la 
plupart étant localisés en dehors de la Zone d’Implantation Potentielle. 
 
En complément de cette prélocalisation, les trois communes concernées par la ZIP ont aussi procédé à un 
inventaire communal de leurs zones humides, conformément aux prescriptions du SAGE Estuaire de la Loire. 
Ces inventaires ont conduit à l’identification de plusieurs zones humides incluses dans le périmètre de l’aire 
d’étude rapprochée, lesquelles étant principalement regroupées le long du réseau hydrographique. Plusieurs 
d’entre elles sont présentes au sein de la ZIP. 
 
Ainsi, les investigations de terrain vont permettre de confirmer ou infirmer la présence de ces milieux humides 
potentiellement inventoriés. 
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Figure 2 : Carte de prélocalisation des zones humides potentielles 
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➢ GEOLOGIE 

La géologie influe sur l’environnement et notamment sur la topographie, parfois tributaire des roches sous-
jacentes, sur la nature du sol, sur la flore (nature du sol, présence d’eau) et donc sur la faune, mais aussi sur 
l’hydrologie (nombre, type et nature des nappes aquifères, risques de ruissellement, nature des cours d’eau...). 
Il importe donc d’en connaître les points essentiels.  
 
Sur l’aire d’étude rapprochée, la composition du sous-sol est globalement homogène et appartient au 
complexe de Saint Georges-sur-Loire. Cette unité, limitée par la faille de Nort-sur-Erdre au Sud, constitue un 
"sillon" de 130 km de long, orienté Est-Ouest, de Redon à Angers. Cette formation se caractérise par un 
remplissage détritique schito-gréseux de l’Ordovicien supérieur au Dévonien inférieur, ponctué, parfois 
abondamment, de volcano-sédiments et de volcanites acides et basiques. Le complexe de Saint-Georges-sur-
Loire se décompose en deux sous-unités. La géologie sur le territoire d’étude appartient à la sous-unité 
méridionale, davantage concernée par des pointement de calcaires, phtanites, laves acides et basiques, 
formant des « blocs » géologiques uniformes enveloppés dans une matrice schisto-gréseuse. Elle se compose 
globalement de 50 % de sédiments à héritage volcanogène, de 30 % de laves basiques, et de 20 % de matériel 
volcanique acide. On notera que cette formation est ordinairement masquée sous un placage plus ou moins 
épais d'altérites. 

 
Sont observables ponctuellement d’autres formations géologiques. D’une part, on rencontre sur la zone 
d’étude plusieurs placages de sables attribués au Pliocène pouvant localement être endurés. Ces dépôts sont 
par ailleurs peu présents sur la Zone d’Implantation Potentielle. D’autre part, au Nord de l’aire d’étude 
rapprochée sont présent quelques affleurements de blocs de roches volcaniques, spilites et turf basique, ainsi 
que de filons de Quartz. 

 
Le réseau hydrographique de la zone d’étude a favorisé le dépôt d’alluvions et de colluvions dans la vallée de 
l’Erdre, ainsi que de dépôts de colluvions indifférenciées au Sud-Ouest de l’aire d’étude rapprochée, localisées 
à la source de quelques petits cours d’eau nourrissant le ruisseau de Montagné. 
 
La carte en page suivante permet de visualiser ces données. 
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Figure 3 : Carte géologique 
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➢ REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

Le secteur d’étude se situe dans le territoire du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2015.  
 

• Code de l’Environnement : 

 

De plus, dans le cas de la destruction d’une zone humide inventoriée lors de l’étude de sols sur les parcelles 
concernées par le projet, il s’agit de se référer à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement et rubrique 
3.3.1.0 de la nomenclature « Eau » qui stipule que : 
 
 
 

 

 

 

 

 
• SDAGE Loire-Bretagne : 

 

La loi sur l'eau (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau) a pour objet en France de garantir la gestion équilibrée 
des ressources en eau. Dans cet objectif, elle a créé 2 outils principaux : les SDAGE (Schémas Directeurs 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 
 
Le secteur du projet relève du SDAGE 2016-2021, il répond à quatre questions importantes au sein de 14 
chapitres qui définissent les grandes orientations et des dispositions à caractère juridique pour la gestion de 
l’eau. 
 

 

« Dans le cas d’un assèchement, de la mise en eau, de l’imperméabilisation, du remblai de zones 
humides ou de marais, si la zone asséchée ou mise en eau étant : 
 

o Supérieure à 1 hectare : régime de l’autorisation ;  
o Supérieure à 0,1 hectares et inférieure à 1 hectare : régime de la déclaration. » 
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Figure 4 : Réponses aux questions importantes du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 
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Les SAGE, déclinaison locale du SDAGE, sont des outils de planification sur des périmètres hydrographiques 
restreints et cohérents. Ils fixent des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau. Les trois communes concernées par la ZIP sont couvertes 
par le SAGE Estuaire de La Loire, et une petite partie au Nord-Ouest du territoire de la commune de JOUE-
SUR-ERDRE est intégrée au périmètre du SAGE Vilaine. Cependant, cette surface n’est comprise ni dans la 
Zone d’Implantation Potentielle ni dans l’aire d’étude rapprochée, il ne sera donc pas question du SAGE 
Vilaine dans la présente partie. 
 
Le SAGE de l’Estuaire de la Loire possède un bassin versant de 3 844 km² et englobe 173 communes réparties 
sur trois départements (44, 49 et 56). Hormis la Loire, les principales rivières situées dans son périmètre sont 
les suivantes : l’Erdre, La Divatte, le Brivet et le Havre. A noter aussi la présence de plusieurs plans d’eau dont 
celui du Lac de Grand-Lieu au Sud de la Loire.  
 
Approuvé par arrêté préfectoral en septembre 2009, ce document est actuellement en phase de mise en 
œuvre. Le tableau ci-dessous résume les différents enjeux identifiés sur le territoire du SAGE et leurs objectifs 
associés : 
 

 
 

Figure 5 : Enjeux et objectifs du SAGE Estuaire de la Loire 

(Source : PAGD, SAGE Estuaire de la Loire) 

 
Parmi ces enjeux et objectifs, plusieurs d’entre eux peuvent concerner directement le projet éolien. Il s’agit 
notamment : 
 

- Qualité des milieux : protéger les milieux aquatiques/humides, c'est-à-dire les zones humides (y 
compris celles déjà inventoriées par le SAGE) et les cours d’eau. Sans alternative possible, mettre 
en place des mesures compensatoires (Art. 1&2 du règlement du SAGE), 

 
- Qualité des eaux : éviter la destruction d’éléments stratégiques (haie, talus, etc.) ayant une 

fonction dans la limitation des ruissellements et de l’érosion des sols. En cas de destruction, ils 
devront être compensés à minima par la création, dans le même bassin versant, d’un linéaire 
identique à celui détruit et présentant des fonctions équivalentes (Art. 10 du règlement du SAGE), 

 
- Inondations : interdiction d’aménagements provoquant une réduction des zones naturelles 

d’expansion de crues ; d’opérations, travaux, etc. sur les lits mineurs et majeurs qui auraient pour 
conséquence d’augmenter la vitesse d’écoulement et/ou de réduire le temps de concentration 
(Art. 11 du règlement du SAGE).  

 

Il s’agira pour le projet de se rendre compatible avec ses documents. 

 

Ainsi, si l’étude pédologique des parcelles fait état de la présence d’une ou plusieurs zones humides, il s’agit 
de les prendre en compte impérativement dans le cadre du projet éolien et d’appliquer la séquence E.R.C. 
(Eviter-Réduire-Compenser) en accord avec les services administratifs compétents. 
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PRESENTATION DE LA DEMARCHE 
 

Des sondages pédologiques à la tarière manuelle ont été réalisés par Impact-et-Environnement en mars 2017 
afin de statuer sur le classement ou non des parcelles concernées par le projet en zone humide. 
 
Les investigations de terrain vont permettre de confirmer ou infirmer la pré-localisation des zones humides et 
de les délimiter précisément (si zone humide il y a). Cette délimitation s’effectuera en tenant compte de la 
végétation et de la flore spécifique aux zones humides, et par l’examen du sol à la tarière afin de définir 
l’hydromorphie du sol, conformément à l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par l'arrêté du 1er octobre 
2009) ainsi que du Guide d’Identification et Délimitation Des Sols Des Zones Humides paru en 2013. De plus, il a 
été pris en compte la parution de la note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones 
humides en fonction de l’assolement des parcelles.  
 

 

Définition de l’hydromorphie  

 

L'hydromorphie est la sensibilité ou tendance à l'engorgement en eau qui accroît les risques d'écoulements superficiels et d'asphyxie des 

sols (appauvrissement en oxygène) et par voie de conséquence qui empêche le développement des micro-organismes épurateurs aérobies. 

 

Cette privation influe fortement sur deux grands facteurs de la pédogenèse : 

• le fer, oxydé en milieu aéré, réduit en milieu asphyxiant ; 

• la matière organique, dont la vitesse de décomposition et d’humification est d’autant plus réduite par l’asphyxie que celle-ci est 

plus prolongée ou même permanente. 

 

On distingue généralement deux grands types d’hydromorphisme : 

• l’hydromorphie temporaire de surface, formant 

des pseudogley où les épandages sont 

possibles en dehors de la période d'excès 

hydrique ; 

• l’hydromorphie profonde permanente, formant 

des gley (où par exemple les épandages sont 

notamment interdits). 

 
Par ailleurs, il a été tenu compte de la circulaire du 18 janvier 2010, relative à la délimitation des zones 
humides. Ainsi, la caractérisation de l’hydromorphie des sols et donc de la caractérisation d’une zone humide 
(apparition d’horizons histiques et de traits rédoxiques ou réductiques) s’appuie sur le classement 
d’hydromorphie du GEPPA de 1981 comme indiqué ci-après. 
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EXPERTISE PEDOLOGIQUE DES ZONES HUMIDES 

EOLIENNE 1 ET CHEMIN D’ACCES 

➢ DESCRIPTION : 

Les zones à investiguer s’étendent intégralement sur une parcelle cultivée. La pente est très légère et orientée 
en direction du Nord. Cette légère pente permet une évacuation correcte des eaux s’écoulant sur la zone 
évitant ainsi une stagnation en surface. Le chemin d’accès est existant, l’inventaire pédologique ne porte donc 
que sur la plateforme, les fondations de l’éolienne et l’emplacement du poste de livraison.  
 

➢ ETUDE FLORISTIQUE DE LA ZONE :  

Le diagnostic faune-flore n’a pas révélé d’espèces caractéristiques de zones humides sur la future plateforme 
de l’éolienne n°1. De plus, aucune espèce patrimoniale majeure n’a été observée. Pour plus de détails, se 
référer au diagnostic écologique de l’étude d’impact.   

➢ SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

Etant donné l’occupation du sol (culture), la végétation ne peut s’exprimer librement sur l’ensemble de la 
parcelle, un inventaire pédologique est donc à privilégier par rapport à un inventaire floristique. 4 sondages 
pédologiques ont été réalisés sur la future plateforme de l’éolienne 1. Ils ont révélé la présence d’un sol 
limoneux battant en surface et s’enrichissant en argile en profondeur avec éventuellement présence de résidus 
schisteux.  
 
L’ensemble des sondages pédologiques effectués a été repéré par GPS (précision au mètre) lors de la phase 
terrain. 

➢ PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE :  
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Vue 1 – Vue sur la future plateforme de l’éolienne E1 

Vue 2 – Vue sur la future plateforme et chemin d’accès existant 
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Figure 7 : Carte de localisation des sondages pédologiques - Eolienne 1 
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SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

 

Sondages 1-2-3 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°1 

 

0 

 

 

 

35 

 

 

 

60 

 

 

 

110 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux, quelques oxydations (<2% de la 

matrice) 

 

 

Limon argileux brun orangé, horizon d’apparition 

de l’altérite de schiste, oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brun ocre orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente de rares traces d’oxydations entre 0 et 35 cm (<2% de la matrice). Au-
delà de 35 cm, la présence d’oxydations est liée à la présence de l’altération argileuse du 
schiste. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

 

Sondage 4 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°4 

 

0 

 

 

 

35 

 

 

 

60 

 

 

 

110 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux 

 

 

Limon argileux brun orangé, horizon d’apparition 

de l’altérite de schiste, oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brun ocre orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 35 cm de profondeur 
et en quantité réduite. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 
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CONCLUSION SUR L’EOLIENNE 1 

 

Conformément à l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par l'arrêté du 1er octobre 

2009) ainsi que du Guide d’Identification et Délimitation Des Sols Des Zones Humides paru 

en 2013, les sols inventoriés ci-dessus ne correspondent pas à des sols caractéristiques de 

zone humide. L’argile d’altération présente en profondeur favorise la rétention d’eau à 

partir de 30 cm de profondeur. Toutefois l’horizon de surface reste relativement sain. Les 

sols inventoriés correspondent à des sols de type IVc suivant la grille du GEPPA. 

 

La pente naturelle et les pratiques culturales favorisent la bonne évacuation des eaux de 

surface d’où l’absence de zones humides au sein de la plateforme et le chemin d’accès de 

l’éolienne n°1. 

 

La carte ci-avant localise les différents sondages pédologiques effectués. 
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EXPERTISE PEDOLOGIQUE DES ZONES HUMIDES 

EOLIENNE 2 ET CHEMIN D’ACCES 

➢ DESCRIPTION : 

Les zones à investiguer s’étendent intégralement sur une parcelle cultivée. La pente est très légère et orientée 
en direction du Nord. Cette légère pente permet une évacuation correcte des eaux s’écoulant sur la zone 
évitant ainsi une stagnation en surface. Le chemin d’accès est existant, l’inventaire pédologique ne porte donc 
que sur la plateforme et les fondations de l’éolienne.  
 

➢ ETUDE FLORISTIQUE DE LA ZONE :  

Le diagnostic faune-flore n’a pas révélé d’espèces caractéristiques de zones humides sur la future plateforme 
de l’éolienne n°2. De plus, aucune espèce patrimoniale majeure n’a été observée. Pour plus de détails, se 
référer au diagnostic écologique de l’étude d’impact.  

➢ SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

Etant donné l’occupation du sol (culture), la végétation ne peut s’exprimer librement sur l’ensemble de la 
parcelle, un inventaire pédologique est donc à privilégier par rapport à un inventaire floristique. 7 sondages 
pédologiques ainsi que des sondages de vérification en surface ont été réalisés sur la future plateforme de 
l’éolienne. Ils ont révélé la présence d’un sol battant limono-argileux s’enrichissant en argile en profondeur, lié 
à la géologie dans lequel le projet s’inscrit.  
 
L’ensemble des sondages pédologiques effectués a été repéré par GPS (précision au mètre) lors de la phase 
terrain. 

➢ PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE :  

 

 

Figure 8 : Planche photographique - Eolienne 2 



Inventaire des zones humides  Impact et Environnement 
Projet d’extension des Touches - INERSYS  22 

  

Vue 1 – Vue sur la future plateforme de l’éolienne E2 

Vue 2 – Vue sur la future plateforme de l’éolienne E2 
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Figure 9 : Carte de localisation des sondages pédologiques - Eolienne 2 
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SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

 

Sondages 5-6-7 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°6 

 

0 

 

 

 

30 

 

 

 

70 

 

 

 

100 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux 

 

 

Limon argileux à argile limoneuse brun orangé, 

horizon d’apparition de l’altérite de schiste, 

oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brun ocre orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 35 cm de profondeur 
et en quantité réduite. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

 

Sondages 8-9-10-11 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°10 

 

0 

 

 

 

40 

 

 

 

60 

 

 

 

90 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux 

 

 

Limon argileux à argile limoneuse brun orangé, 

horizon d’apparition de l’altérite de schiste, 

oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brun ocre orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol est sain et ne présente pas de traces d’hydromorphie avant 40 cm de profondeur 
et en quantité réduite. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 



Inventaire des zones humides  Impact et Environnement 
Projet d’extension des Touches - INERSYS  25 

 

 

CONCLUSION SUR L’EOLIENNE 2 

 

Conformément à l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par l'arrêté du 1er octobre 

2009) ainsi que du Guide d’Identification et Délimitation Des Sols Des Zones Humides paru 

en 2013, les sols inventoriés ci-dessus ne correspondent pas à des sols caractéristiques de 

zone humide. L’argile d’altération présente en profondeur favorise la rétention d’eau à 

partir de 30 cm de profondeur. Toutefois l’horizon de surface reste relativement sain. Les 

sols inventoriés correspondent à des sols de type IVc suivant la grille du GEPPA. 

 

La pente naturelle et les pratiques culturales favorisent la bonne évacuation des eaux de 

surface d’où l’absence de zones humides au sein de la plateforme et le chemin d’accès de 

l’éolienne n°2. 

 

La carte ci-avant localise les différents sondages pédologiques effectués. 
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EXPERTISE PEDOLOGIQUE DES ZONES HUMIDES 

EOLIENNE 3 ET CHEMIN D’ACCES 

➢ DESCRIPTION : 

Les zones à investiguer s’étendent intégralement sur une parcelle cultivée. La pente est orientée en direction 
du Nord du l’ordre de 3%. Cette pente permet une évacuation correcte des eaux s’écoulant sur la zone évitant 
ainsi une stagnation en surface. Le chemin d’accès est à créer, l’inventaire pédologique porte donc sur la 
plateforme, le chemin d’accès et les fondations de l’éolienne. 

➢ ETUDE FLORISTIQUE DE LA ZONE :  

Le diagnostic faune-flore n’a pas révélé d’espèces caractéristiques de zones humides sur la future plateforme 
de l’éolienne n°3 et son chemin d’accès. De plus, aucune espèce patrimoniale majeure n’a été observée. Pour 
plus de détails, se référer au diagnostic écologique de l’étude d’impact.  

➢ SONDAGES PEDOLOGIQUES :  

Etant donné l’occupation du sol (culture), la végétation ne peut s’exprimer librement sur l’ensemble de la 
parcelle, un inventaire pédologique est donc à privilégier par rapport à un inventaire floristique. 10 sondages 
pédologiques ainsi que des sondages de vérification en surface ont été réalisés sur la future plateforme de 
l’éolienne 3 et son chemin d’accès. Ils ont révélé la présence d’un sol limono-argilo-sableux en surface laissant 
parfois apparaître de l’eau stagnante en bordure de haie.  
 
L’ensemble des sondages pédologiques effectués a été repéré par GPS (précision au mètre) lors de la phase 
terrain. 

➢ PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE :  

 

 

Figure 10 : Planche photographique - Eolienne 3 
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Vue 1 – Vue sur le futur chemin d’accès dans un axe Sud-Nord 

Vue 2 – Vue sur la zone humide impactée par le chemin d’accès 

Vue 3 – Future plateforme de l’éolienne 3 
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Figure 11 : Carte de localisation des sondages pédologiques - Eolienne 3 
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SONDAGES PEDOLOGIQUES : 

Sondages 12-13-14-15-17 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°15 

 

0 

 

 

 

35 

 

 

 

60 

 

 

 

80 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux, quelques oxydations (<5% de la 

matrice) 

 

 

Limon argileux brun clair, horizon d’apparition 

de l’altérite de schiste, oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brun ocre orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente de rares traces d’oxydations entre 0 et 35 cm (<5% de la matrice). Au-
delà de 35 cm, la présence d’oxydations est liée à la présence de l’altération argileuse 
du schiste. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

Sondage 16 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°16 

 

0 

 

 

 

 

25 

 

 

 

 

 

 

60 

 

 

 

 

 

Limon argileux brun clair oxydé (>5% de la 

matrice) 

 

 

 

 

 

Horizon argileux d’altération orangé beige oxydé  

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente des traces d’oxydations dès la surface et en quantité supérieure à 5% de 
la matrice s’intensifiant en profondeur. Par conséquent, ce sol est caractéristique de 
zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
Vb Zone humide :         oui           non 
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Sondages 18-19-20-21 

Profondeur 
(en cm) 

Description Photographie du sondage n°19 

 

0 

 

 

 

25 

 

 

 

60 

 

 

 

80 

 

 

 

 

Limon (argilo-sableux) brun battant, quelques 

cailloux, quelques oxydations (<2% de la 

matrice) 

 

 

Limon argileux brun clair, horizon d’apparition de 

l’altérite de schiste, oxydé 

 

 

Altérite de schiste argileuse brune orangée 

oxydée 

 

 

 

Commentaire 
 

Ce sol présente de rares traces d’oxydations entre 0 et 25 cm (<2% de la matrice). Au-
delà de 35 cm, la présence d’oxydations est liée à la présence de l’altération argileuse du 
schiste. Par conséquent, ce sol n’est pas caractéristique de zone humide. 

Classe de sol 

GEPPA 1981 
IVc Zone humide :         oui           non 

 

CONCLUSION SUR L’EOLIENNE 3 

 

Conformément à l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par l'arrêté du 1er octobre 

2009) ainsi que du Guide d’Identification et Délimitation Des Sols Des Zones Humides paru 

en 2013, les sols inventoriés ci-dessus ne correspondent pas à des sols caractéristiques de 

zone humide. A noter qu’initialement, une faible partie du chemin d’accès de l’éolienne n°3 

était située sur une zone humide cultivée (critère pédologique uniquement) mais une 

mesure d’évitement consistant à une reconfiguration du chemin d’accès a été mise en 

œuvre évitant ainsi tout impact sur cette zone humide.  

 

La carte ci-avant localise les zones humides répertoriées et les sondages pédologiques 

réalisés.  
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CONCLUSION 
 

 L’étude pédologique effectuée en février 2017 (conditions optimales pour les sondages, alternance 

pluie / soleil durant les jours précédant l’investigation), et les recherches bibliographiques réalisées en amont, 

ont permis d'obtenir des résultats précis vis à vis des zones humides sur le secteur du projet d’extension du 

parc éolien des TOUCHES.  

 

A l’issu de l’inventaire et suite à la modification du projet (passage de six à trois éoliennes et 

modification du chemin d’accès à l’éolienne E3), aucune zone humide ne sera impactée par le projet.  

 

Compte tenu de l’impact nul du projet, aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
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COORDONNEES DES SONDAGES PEDOLOGIQUES 
 

 

  

 

Numéro de sondage Coordonnées X (Lambert 93) Coordonnées Y (Lambert 93)

1 367702 6718059

2 367676 6718048

3 367676 6718076

4 367660 6718105

5 368167 6718101

6 368154 6718091

7 368138 6718086

8 368106 6718089

9 368123 6718125

10 368093 6718146

11 368074 6718116

12 368325 6717968

13 368355 6718032

14 368377 6718098

15 368409 6718127

16 368416 6718143

17 368433 6718136

18 368467 6718135

19 368501 6718164

20 368530 6718134

21 368537 6718153

22 368981 6717790

23 368999 6717778

24 369010 6717761

25 369014 6717734

26 368988 6717731

27 368991 6717709

28 369487 6717713

29 369439 6717735

30 369445 6717766

31 369491 6717758

32 369908 6717943

33 369901 6717887

34 369910 6717836

35 369893 6717764

36 369870 6717740

37 369856 6717753

38 369833 6717750

39 369755 6717799
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